
Communauté d’Agglomération 
du Bassin de Bourg-en-Bresse 
 

 

 
 

BUREAU du lundi 3 juillet 2017 
BOURG-EN-BRESSE - Communauté d'Agglomération (3 Avenue d'Arsonval) 

 
COMPTE RENDU 

 

 

 
Sous la présidence de Monsieur Jean-François DEBAT, Président de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse. 
 
 
Présents : Jean-François DEBAT, Michel BRUNET, Monique WIEL, Michel FONTAINE, Bernard PERRET, Jean-
Pierre ROCHE, Jean-Luc LUEZ, Alain GESTAS, Daniel ROUSSET, Sylviane CHENE, Jean-Yves FLOCHON, 
Guillaume FAUVET, Christian CHANEL, Claudie SAINT-ANDRE, Walter MARTIN, Eric THOMAS, Virginie 
GRIGNOLA-BERNARD, Yves CRISTIN, Bruno RAFFIN, Yves BOUILLOUX, Alain BONTEMPS, Christian BERNARD, 
Thierry MOIROUX, Alain BINARD 
 
Excusés ayant donné procuration : Aimé NICOLIER à Virginie GRIGNOLA-BERNARD 
 
Excusés : Isabelle MAISTRE 
 
Secrétaire de Séance : Eric THOMAS 
 
 

********* 
 
 
Par convocation en date du 27 juin 2017, l’ordre du jour est le suivant : 
 
DECISIONS DE GESTION : 
 
Développement Durable, Environnement, Eau et Assainissement, Milieux Aquatiques 
 
 -Zonage d'assainissement de la commune de Buellas                                              
 
DECISIONS D'ORIENTATION :  
 
-Fin de l’examen des questions inscrites à l’ordre du jour du conseil du 10 juillet 
-Enseignement de la natation en primaire 
-Centre de santé 
-Plan d’avenir de la SOGEPEA  
-Projet de bail emphytéotique avec le FBBP01  
-Calendrier des réunions du second semestre 
 
 

 
********* 

 
 



 

Développement Durable, Environnement, Eau et Assainissement, Milieux Aquatiques 

 
Délibération DB.2017.063  -  Zonage d'assainissement de Buellas. 
 
 
Le rapporteur expose à l’assemblée que dans le cadre de sa compétence Assainissement non collectif, la 
Communauté d’ Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse a pris en charge l’établissement des cartes de 
zonage d’assainissement, conformément à la réglementation en vigueur.  

CONSIDERANT que la carte, et sa notice explicative doivent faire l’objet d’une enquête publique. 

Il est demandé au Bureau dans le cadre des attributions déléguées par le Conseil de 
Communauté : 

D’APPROUVER le projet de carte de zonage d’assainissement de la commune de BUELLAS ; 

D’AUTORISER Monsieur le Président à saisir le Tribunal Administratif pour la désignation du 
Commissaire-Enquêteur ; 

D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre l’arrêté de mise à l’enquête publique.  

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU, à l'unanimité, 
 

APPROUVE le projet de carte de zonage d’assainissement de la commune de BUELLAS ; 

AUTORISE Monsieur le Président à saisir le Tribunal Administratif pour la désignation du 
Commissaire-Enquêteur ; 

AUTORISE Monsieur le Président à prendre l’arrêté de mise à l’enquête publique.  

 

 
 

********* 
 

  

 
 

La séance est levée à 19 h 26.  
Prochaine réunion du Bureau : 

Lundi 10 juillet 2017 
 
 
 
Fait à Bourg-en-Bresse, le 7 juillet 2017. 
 
 
  
 


